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Loi de Finances 2010 
et ses conséquences 

prévisionnelles sur les finances 
communales
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La LFI 2010

�‡Les grandes lignes de la LFI 2010 : éléments 
de contexte, enjeux, évolution des relations 
Etat-Collectivités

�‡ �/�H�V���G�R�W�D�W�L�R�Q�V�����Y�D�U�L�D�E�O�H�V���G�¶�D�M�X�V�W�H�P�H�Q�W�����O�H�V��
�P�p�F�D�Q�L�V�P�H�V���G�H���S�p�U�p�T�X�D�W�L�R�Q�«��

�‡Les mesures fiscales du PLF : fiscalité directe 
et indirecte principalement la suppression de la 
taxe professionnelle
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La loi de finances pour 2010 est structurée 
autour de trois axes principaux.

En premier lieu, dans la continuité de la loi de finances rectificative 
du 4 février 2009, il fait des collectivités territoriales, qui réalisent 
près des trois quarts de l'investissement civil public, les 
principales actrices de la sortie de crise. 

Deuxièmement, il pose les jalons d'une refonte globale de la fiscalité 
locale, la suppression de la taxe professionnelle n'étant que la 
première étape de ce mouvement d'ensemble.

Enfin, s'inscrivant dans la perspective pluriannuelle 2009-2012, il 
maintient l'association des collectivités territoriales, déjà peu 
dépensières et bien gérées par leurs élus, à l'effort 
d'assainissement des finances publiques en reconduisant le 
dispositif d'«enveloppe normée» mis en oeuvre depuis quelques 
années. 
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Selon le rapport général n�ƒ1967 Tome 1
Le besoin de financement des collectivités territoriales (2010)

�‡ La décennie écoulée a donc été un moment de dégradation de la situation
financière des administrations locales. Dans un contexte de contrainte
budgétaire accrue, liée notamment au ralentissement de la croissance des
concours de�O�¶�e�W�D�W��et compte tenu de�O�¶�L�P�S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�pde voir les taux �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W�V
diminuer davantage, il paraît probable �T�X�¶�X�Qajustement budgétaire
relativement important sera nécessaire pour renverser cette tendance non
soutenable à long terme. Du fait de la corrélation constatée entre�O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdu
besoin de financement et celle des investissements, il est à craindre que ceux-ci
constituent la première variable �G�¶�D�M�X�V�W�H�P�H�Q�Wdes budgets locaux dans les
années à venir
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�/�¶�(�W�D�W���H�W���O�H�V���F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�V��
territoriales

�‡ �3�R�X�U���O�¶�(�W�D�W�����O�H�V���F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�V���W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�H�V����
�‡Dépensent trop, trop vite notamment en 

matière de frais de personnel,
�‡ �/�¶�H�I�I�R�U�W���F�R�Q�V�H�Q�W�L���H�Q���O�H�X�U���I�D�Y�H�X�U���H�V�W���W�U�R�S��

élevé et progresse trop rapidement
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�/�¶�H�I�I�R�U�W���I�L�Q�D�Q�F�L�H�U���G�H���O�¶�(�W�D�W���H�Q��
faveur des collectivités 

territoriales
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�/�H�V���F�R�Q�F�R�X�U�V���G�H���O�¶�(�W�D�W���D�X�[��
collectivités locales
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La « norme »
L'article 7 de la loi de programmation pluriannuelle des finances 
publiques dispose que «l'évolution de l'ensemble constitué par les 
prélèvements sur recettes de l'État établis au profit des collectivités 
territoriales, par la dotation générale de décentralisation de la 
formation professionnelle inscrite sur la mission « Travail et 
emploi » et par les dépenses du budget général relevant de la 
mission « Relations avec les collectivités territoriales » est égale, 
chaque année et à périmètre constant (...), à l'évolution 
prévisionnelle des prix à la consommation ».

En 2010, à périmètre constant, les concours de l'Etat aux 
collectivités territoriales évolueront comme l'inflation.
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Rappel de la construction des lois de 
finances et de programmation

2010

+ 1,75%

+ 1,2%

LFI 2009

+ 0,5% + 0,5%
= + 2,0%

+ 1,5%

+ 0,4%
LFI 2008

2009 2010

LOI DE PROGRAMMATION REVISION DE L'INFLATION

"Coup de pouce"

Inflation prévisionnelle
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Les dotations et compensations

�‡ DGF des communes
�±Base, superficie
�±Garantie
�±Autres

�‡ Les dotations de solidarité et de péréquation
�±DSU-CS
�±DSR
�±DNP

�‡ �/�H�V���F�R�P�S�H�Q�V�D�W�L�R�Q�V���G�¶�H�[�R�Q�p�U�D�W�L�R�Q�V���I�L�V�F�D�O�H�V
�±DCTP
�±Autres
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Les grandes masses

LES MASSES FINANCIERES LFI 2009 LFI 2010 Variation En %
DGF 40 847 41 092 245 0,6%
Autres 8 093 8 282 189 2,3%
Variables d'ajustement 1 561 1 454 -107 -6,9%
Sous total 2 50 501 50 828 327 0,6%
FCTVA 5 855 6 228 373 6,4%
TOTAL 56 356 57 056 700 1,2%
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Les dotations , compensations, 
�S�p�U�p�T�X�D�W�L�R�Q�V�«��
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Les collectivités locales et le PLF 2010
(article 13 page 145 du volume I rapport Carrez)

En 2010, la DGF commence effectivement à devenir une 
variable d�¶ajustementdans le périmètre des concours 
financiers de l�¶�etat aux collectivités locales. La norme de 1,2 % 
appliquée au périmètre (56,3 milliards d'euros) permet une 
progression de 676 millions d�¶euros. Au sein de ce périmètre, 
le FCTVA progresse à lui seul de 373 millions d'euros (+12,8 %) 
ne permettant que 303 millions d'euros de progression pour 
les autres concours.

L�¶article 55 du présent projet de loi propose, par conséquent, 
de réformer les règles de répartition de la part forfaitaire de la 
DGF afin de préserver l�¶objectif de péréquation malgré une 
indexation globale diminuée.
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La péréquation
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La DGF
Article 40 
L'article L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales est 
complété par un III ainsi rédigé :
�©���,�,�,�����Š���3�D�U���G�p�U�R�J�D�W�L�R�Q���D�X���,�����O�D���G�R�W�D�W�L�R�Q���J�O�R�E�D�O�H���G�H���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��
pour 2010 est égale au montant de la dotation globale de 
fonctionnement inscrit dans laloi n�ƒ2008-1425 du 27 décembre 2008 
de finances pour 2009, majoré de 0,6 %. »
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Les contraintes de la DGF en 2010

�‡La limitation à 0,6% de la croissance de la DGF
�‡Les conséquences du recensement et de 

�O�¶�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�L�W�p
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Les conséquences du nouveau 
recensement de population

Population recensée en 2007
Les « résidences secondaires »
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La DGF « forfaitaire »

�‡ La dotation de base
�‡ La dotation superficie
�‡ Le complément de garantie
�‡ Les compensations « baisse de DCTP » et « part salaires »
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La dotation de base

�‡En 2009, comprise entre 64,17 �¼et 128,35 �¼
par habitant.

�‡Variation pour 2010 comprise entre 0% et 
75% de la croissance de la DGF donc au 
maximum 75% de 0,6% = 0,45%

�‡En 2009, le CFL avait fixé un taux de 65%  
(mais sur une DGF de + 2% soit une 
variation de 1,3%)
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La dotation superficie

�‡Egale à 3,21 �¼par hectare en 2009 (5,35 �¼/ha 
pour les communes en zone de montagne)

�‡Varie comme la dotation de base (donc en 
2009 de +1,3%)
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La dotation de garantie

�‡ Article 126 de la loi de finances pour 2010
�‡ �,�����Š���/�H���R�Q�]�L�q�P�H���D�O�L�Q�p�D���G�H���O�
�D�U�W�L�F�O�H���/������������-7 du code 

général des collectivités territoriales est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « En 2010, le complément de 
garantie dû à chaque commune correspond à son montant 
de 2009 diminué de 2 %.»
�,�,�����Š���$�X���F�L�Q�T�X�L�q�P�H���D�O�L�Q�p�D���G�H���O�
�D�U�W�L�F�O�H���/������������-13 du même 
code, après l'année : « 2009 », sont insérés les mots : « et 
en 2010. »
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Les conséquences prévisionnelles pour les communes (à 
population DGF constante)

�‡ Baisses de la « forfaitaire »
�±PLF initial : pour 32 521 communes (sur 36 682 avec 

indexation maximum pour les éléments de la DGF)
�±PLF amendé donc LFI : pour 25 824 communes

�‡ Diminution globale de la seule forfaitaire :
�±PLF initial : moyenne - 1,04% (- 144 Millions �¼) comprise entre 

�±3,33% et + 0,47%
�±PLF amendé ou LFI : moyenne �±0,31% (- 43 millions �¼)  

comprise entre �±1,88% et + 0,76%
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�'�R�W�D�W�L�R�Q�V���G�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�V���G�X��
Territoire

EPCI
DSU-CS
DSR
DNP
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Constats 2009 / 2008
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La DSU-CS
�‡ Article 127
�‡ Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1�ƒA la dernière phrase du dernier alinéa de l'article L. 2334-1, après l'année : « 2009 », sont 
insérés les mots : « et pour 2010 » ;
2�ƒLa dernière phrase du dernier alinéa de l'article L. 2334-18-1 est complétée par les mots :   
« et en 2010 » ;
3�ƒL'article L. 2334-18-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« En 2010, les communes éligibles au titre de l'article L. 2334-16 perçoivent une dotation 
égale à celle perçue en 2009, majorée, le cas échéant, de l'augmentation prévue à l'article L. 
2334-18-4. Pour les communes situées dans la première moitié des communesde la 
catégorie des communes de 10 000 habitants et plus, classées en fonction de l'indice 
synthétique de ressources et de charges défini à l'article L. 2334-17, la dotation est égale à 
celle perçue en 2009, augmentée de 1,2 % et majorée, le cas échéant, de l'augmentation prévue 
à l'article L. 2334-18-4. Les communes qui n'étaient pas éligibles à la dotation en 2009 mais le 
deviennent en 2010 bénéficient d'une attribution calculée en application du présent article. » ;
4�ƒL'article L. 2334-18-4 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, après l'année : « 2009 », sont insérés les mots : « et en 2010 » ;
b) Au 1�ƒ, les mots : « cent cinquante » sont remplacés par les mots : « deux cent cinquante».
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DSU-CS en 2009

�‡1 163 738 650 �¼soit + 6,40% sur 2008
�‡714 communes éligible sur les 952 de plus 

de 10 000 habitants
�‡110 communes de 5 000 à 10 000 habitants
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La DSR

�‡Variation identique à celle de la DSU-CS ?
�‡Fraction « bourgs-centres » (4100 

communes en 2009)
�‡Fraction péréquation (34 399 communes)
�‡4 020 communes bénéficient des deux 

attributions
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LA D.N.P.

�‡+ 1,63% en 2009
�‡Part principale : 21 680 communes éligibles
�‡Majoration de la DNP : 18 347 communes
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�1�R�X�Y�H�O�O�H�V���p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�V���G�H�V���F�R�P�S�H�Q�V�D�W�L�R�Q�V���G�¶�H�[�R�Q�p�U�D�W�L�R�Q�V��
fiscales selon débat au Parlement

Compensations d'exonérations Assiette 
(LFI2009)

PLF 2010 à 
périmètre 
constant

Evolution

Réduction progressive de la fraction de recettes prise en compte dans les bases 
de Taxe professionnelle des bénéfices non commerciaux

299,84 282,3 -5,85%

Exonération de taxes sur le foncier non bâts hors Corse et hors part communale 216,01 203,37 -5,85%

Dotation de compensation de la taxe professionnelle (DCTP hors RCE) 594,87 545,07 -8,37%

Réduction pour création d'établissement (RCE) 43,18 40,65 -5,85%

Autres compensations d'exonérations ajustées 406,69 382,89 -5,85%

Total 1 560,59 1 454,28 -6,81%
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Coefficients de minoration pour les 
�F�R�P�S�H�Q�V�D�W�L�R�Q�V���G�¶�H�[�R�Q�p�U�D�W�L�R�Q�V���I�L�V�F�D�O�H�V

Groupe 1 Communes standard (*) Autres collectivités

DCTP (hors RCE) 0.909395 0.909395

RCE / BNC 0.595986 0.595986

Groupe 2 Toutes collectivités

Toutes compensations 0.784023
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Quelques simulations

DGF + 0,6% et garantie �±2%
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Commune « isolée »
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Commune « isolée »
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Commune « isolée »
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Commune « isolée »
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Commune dans EPCI à TPU
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Commune dans EPCI à TPU
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Commune dans EPCI à TPU
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Commune dans EPCI à TPU
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�'�¶�D�X�W�U�H�V���P�H�V�X�U�H�V

�‡Prélèvement « France Télécom » 
�‡Taxe sur les surfaces commerciales
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La fiscalité directe locale

�‡Majoration forfaitaire des bases 
+1,2% pour les valeurs locatives 
mais + 0,4% pour la revalorisation du barème de 

�O�¶�,�5

�‡Taux plafonds
�‡TEOM (à compter de 2011 pour les fusions)
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Taux moyens des communes
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Taux plafonds

Taux Taux plafonds

Moyens nationaux

Taxe d'habitat ion 14,97% 37,43%
Foncière bâtie 19,32% 48,30%
Foncière non bâtie 45,50% 113,75%
Taxe professionnelle 16,13% 32,26%
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Taux moyens des EPCI

Moyennes 2009 TH FB FNB TP TP/Zone

Communautés Urbaines à TPU 21,76

S.A.N. 21,49

Communautés d'Agglomération 17,24

Communautés de Com. à TPU 13,26

Communautés Urbaines 8,73 11,52 21,04 7,12 16,92

Communautés de Communes 2,51 3,78 10,65 2,79 9,93
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Et après ?

�‡Révision « foncière »
�‡Quelle péréquation et avec quels critères ?
�‡ �«�«�«�«�«�«�«�«�«������


